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III. Recommandations
1. Dans le cadre de l’examen du deuxième rapport périodique du Bénin (E/C.12/BEN/2) par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Franciscans International aimerait attirer l’attention des experts sur la situation du :
· Droit à l’alimentation ;
· Droit à la santé ;
· Droit à l’éducation.  
I. Contexte socio-politique
2. L’alternance politique sur la base d’élections transparentes et libres est un des acquis de la démocratie au Bénin considéré comme l’un des pays africains les plus avancés en matière de démocratie. 
3. Toutefois, la situation socio-économique ne semble pas suivre la même trajectoire. Les progrès réalisés n’atteignent que relativement les attentes des populations. Le droit à la santé, le droit à l’éducation, la promotion de la femme, la pauvreté et l’analphabétisme demeurent notamment des problèmes récurrents. 
4. Au Bénin existe une grande disparité entre l’homme et la femme. La femme béninoise est le pilier du foyer et 90% du secteur informel (majoritaire par rapport au secteur formel) est animé par les femmes. La contribution de la femme à l’éducation des enfants et aux activités économiques est mal récompensée par un cadre juridique national peu favorable. Les préjugés culturels, une faible participation à la vie politique nationale, et des salaires largement en dessous de ceux des hommes constituent quelques unes des préoccupations relatives aux droits des femmes. 
5. L’importance du rôle joué par les femmes devrait inciter l’Etat béninois à renforcer la promotion et la protection des droits de la femme, notamment les droits à l’alimentation, à la santé et à l’éducation. 
Développement positif
6. Le Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs (MAEP) qui est un instrument auquel adhèrent volontairement les États membres de l’Union Africaine (UA) dans le cadre d'une initiative d'autoévaluation de leur bonne gouvernance, a entrepris du 31 juillet au 4 août 2007, une mission d’évaluation au Bénin. Le MAEP a pour objectif de mesurer les efforts fournis par les Etats en vue d’améliorer la gouvernance dans le domaine politique, économique et institutionnel, aux fins d’assurer leur développement socio-économique. Le plan d’action 2008-2015 devant soutenir la mise en œuvre des recommandations du rapport de la mission, est estimé à 2.600.000.000 USD. 
7. Tout en se réjouissant de la soumission de son 2e rapport au CESCR, Franciscans International encourage le gouvernement béninois à poursuivre sa coopération avec les mécanismes de supervision des droits de l’homme chargés de la mise en œuvre des obligations contractées en vertu des instruments internationaux des droits de l’homme, en adressant une invitation ouverte aux procédures spéciales des Nations Unies ainsi qu’aux mécanismes de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. 
II. Etat des droits économiques, sociaux et culturels
8. Le présent rapport se focalise sur les droits à l’alimentation, à la santé et à l’éducation. Il s’inspire du travail, de l’expérience et des informations de personnes engagées sur le terrain. 
1. Droit à l’alimentation (Article 11 du PIDESC) 
9. Le droit à l’alimentation est consacré par l’article 11 du Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC).
Agriculture
10. L’agriculture est pratiquée avec des moyens classiques tels que la houe, le coupe-coupe et autres méthodes traditionnelles alors que le travail est de plus en plus pénible entraînant plus de fatigue et de conséquences sur la santé des paysans. La location des machines pouvant faciliter l’exploitation agricole, comme les tracteurs qui coûtent 25 000 FCFA à l’hectare, est trop onéreuse par rapport au niveau de vie des paysans. 
11. Le « potentiel agricole », considéré comme un atout dans le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté au Bénin (DSRP BENIN 2003-2005) n’a pas bénéficié de l’attention qu’il fallait lors de la mise en œuvre de ce programme. 
Produits vivriers et produits d’exportation
12. La ruée vers la culture du coton a entraîné une diminution des surfaces dédiées aux cultures vivrières (maïs, sorgho, mil, soja…) et par conséquent la hausse des prix des céréales. En outre, les céréales sont souvent achetées ou plutôt bradées aux commerçants qui profitent de la période d’abondance, privant du coup les paysans des produits alimentaires de base et aggravant la situation lors des périodes de pénurie. 
13. L’incitation de l’Etat à s’orienter vers la culture du coton, alors même qu’elle conduit à l’appauvrissement des sols et à la pollution des pâturages due à l’utilisation des pesticides, des herbicides et autres produits entrant dans l’exploitation du coton, est de nature à influencer négativement l’autosuffisance alimentaire des populations. Cela est aussi dangereux pour l’élevage et pour l’environnement. 
14. Dans un rapport d’avril 2008
 de la FAO sur la situation alimentaire et le prix des céréales au Nord du Bénin, au Niger et au Nigéria, le taux de dépendance du Bénin en terme d’importation de céréales est relativement bas comparé aux deux autres pays. Mais la satisfaction de la demande nationale
 peut souffrir des besoins notamment du Sud du Niger et du Nord du Nigéria. La hausse des prix du maïs au début de 2008 par comparaison à 2007 (3% à Malanville), doublée de la crise alimentaire mondiale d’avril 2006 qui entrainent des émeutes de la faim, demandent une politique de gestion de la production, des prix et de l’écoulement des produits céréaliers vers les pays frontaliers. 
Élevage
15. L’élevage devrait constituer une source d’apport en protéines. Pour le pâturage des animaux, les éleveurs sont parfois obligés de les abreuver dans des eaux verdâtres contaminées ou de les laisser brouter des herbes infestées d’insecticides et de pesticides utilisés notamment par les cultivateurs de coton. 
Malnutrition
16. Le Nord du pays reste le parent pauvre des efforts du gouvernement sur le plan de la sécurité alimentaire. Même si le Nord est une région d’éleveurs, l’apport alimentaire en protéine demeure très faible. 
17. La malnutrition provoque aussi des naissances prématurées. Si l’accouchement du nouveau-né a lieu à domicile, les parents ne se préoccupent guère des soins médicaux indispensables à ce stade jusqu’à ce que la santé de l’enfant devienne critique. Dans la majorité des cas, la détérioration avancée de l’état de santé de l’enfant provoque son décès.  
Enfants et femmes enceintes
18. La malnutrition constitue un problème de santé publique chez les enfants et les femmes enceintes. Si le phénomène paraît moins présent au Sud du pays, le Nord, en revanche, est très touché, surtout dans les zones rurales reculées. Dans les régions de l’Atacora et de l’Alibori, les enfants souffrent de maladies provoquées par les carences nutritionnelles (Kwashiorkor, béribéri, marasme) dues notamment au manque de protéines de protéines animales et végétales. 
19. La cause du manque de protéines réside dans un paradoxe. En effet, les Peulhs, bien que grands éleveurs, ne consomment pas assez la viande provenant de leur élevage. Un programme d’éducation nutritionnelle à l’endroit des parents serait par conséquent souhaitable.
Malnutrition à la naissance
20. Par manque de protéines, certaines mamans n’ont pas assez de lait après l’accouchement et sont obligées de recourir à des nourrices pour nourrir leurs bébés. Toutefois aucune vérification ou recherche n’est effectué par rapport à la santé de la nourrice, notamment en ce qui concerne les maladies infectieuses ou éventuellement le virus du VIH que la nourrice peut porter. 
21. La malnutrition entraine des retards de croissance physiques et intellectuels, des comportements psychologiques anormaux (nervosité apathie, anorexie), de l’anémie, une perte de poids ainsi que de la diarrhée, des œdèmes, des cheveux ternes et défrisés et dans le pire des cas, la mort. 
22. Les femmes enceintes développent souvent des anémies et des infections. La malnutrition provoque aussi des avortements spontanés, des fausses couches ainsi que des décès maternels, étant entendu que les anémies les affaiblissent considérablement.
Effet des croyances traditionnelles et coutumières
23. Selon une idée très répandue au Bénin, surtout au Nord, une personne souffrant de malnutrition ne doit consommer ni de l’huile rouge, ni des œufs, ni du haricot, ni de la volaille alors même que ces aliments pourraient favoriser la régénération et le rétablissement de la personne. 
2. Droit à la santé (article 12 du PIDESC) 
24. Les dispositions de l’article 12 du PIDESC doivent être lues en combinaison avec l’Observation Générale n°14 du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels sur « Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint » du 11 août 2000
 qui stipule que :
« Le droit à la santé englobe une grande diversité de facteurs socioéconomiques de nature à promouvoir des conditions dans lesquelles les êtres humains peuvent mener une vie saine et s'étend aux facteurs fondamentaux déterminants de la santé tels que l'alimentation et la nutrition, le logement, l'accès à l'eau salubre et potable et à un système adéquat d'assainissement, des conditions de travail sûres et hygiéniques et un environnement sain. » (§ 4 in fine). 
Mortalité maternelle et infantile
25. Au Bénin, la mortalité maternelle et infantile reste une préoccupation majeure, surtout dans les zones insuffisamment dotées d’infrastructures de santé. Le taux de « 498 décès pour 100.000 naissances vivantes »
 semble ne pas prendre en considération la situation préoccupante de la mortalité maternelle dans les milieux ruraux. 
Santé maternelle et avortement 
26. Les grossesses répétées provoquent chez les mamans la fatigue et d’autres problèmes graves tels que l’hémorragie et les fausses couches. Souvent après cinq ou six naissances, les mamans ne désirent plus tomber enceinte ou porter une grossesse. Lorsqu’elles ne souhaitent pas garder le bébé, elles recourent à l’avortement par des méthodes traditionnelles. Elles n’iront au centre de santé que lorsque des complications surviennent. Souvent, ces complications sont fatales. 
Consultations prénatales
27. La non effectivité du droit à l’alimentation influe directement sur l’état du droit à la santé. En effet, dans le cadre des consultations prénatales, il est souvent constaté des problèmes d’anémie chez les femmes enceintes, ce qui complique les accouchements et parfois conduit à la mort, laissant des orphelins, si ceux-ci arrivent à survivre. 
28. Selon le gouvernement, « près de neuf (9) femmes sur dix (10) - soit 87% - ayant donné naissance au cours des cinq (5) dernières années ont effectué des visites médicales auprès d’un personnel de santé : médecins (6%) ; infirmières et sages-femmes (75%); aide-soignantes (6%). »

29. S’il est probable que ces chiffres soient exacts pour le Sud, il est certain que la situation est différente au Nord du pays. Dans cette région, plus de 70% des femmes enceintes ne reçoivent pas de soins médicaux au cours de leur grossesse et ce jusqu’à l’accouchement. Celles qui recourent aux consultations prénatales le font irrégulièrement. Ceci s'explique parfois par le fait qu'elles ne veulent pas se rendre aux centres de santé. Dans d'autres cas, l’inaccessibilité géographique (plus de 10 km en moyenne pour se rendre au centre de santé le plus proche), le mauvais état des routes et le manque de moyens de transport, la négligence liée à des croyances et pratiques attachées  à la médecine traditionnelle, les activités champêtres, et la manque de personnel qualifié, sont autant de causes qui empêchent les femmes enceintes de recourir aux soins prénataux. Plus de 95% des femmes qui commencent les consultations prénatales ne vont pas jusqu’au bout. En 2004, selon les chiffres officiels, le taux de fréquentation des services de santé était de 39% au Bénin
. En réalité, ce taux chute à moins de 20% dans les zones rurales. Au Nord, la plupart des accouchements ont lieu à domicile avec toutes les complications que cela peut entraîner telles que l’hémorragie de la délivrance, la rétention placentaire et l’infection post parturition (accouchement). 
30. L’une des conséquences de la mortalité maternelle est la persistance des problèmes liés  aux croyances traditionnelles qui font que certains enfants sont considérés comme "sorciers". Accusés d’être la cause de la mort de leur mère qui souffrait plutôt d’anémie ou de manque de consultations médicales, les nouveau-nés sont victimes d’infanticides.    
Eau potable
31. Si 57% de la population utilise des sources d’eau potable améliorées dans les zones rurales, seulement 11% de la population dans ces mêmes zones a accès à des installations d’assainissements adéquats. Ce chiffre est de 59% dans les zones urbaines selon l’UNICEF. En outre, le Rapport 2007 du Programme des Nations Unies pour le Développement, en évoquant la question de la fracture de l’eau, estime que “les ménages pauvres ont  toujours moins accès à l’eau propre que les ménages riches”, notamment au Bénin
. 
32. Franciscans International est convaincue que le droit à l’eau est indispensable à l’exercice du droit à la dignité, du droit à un niveau de vie adéquat, du droit à l'alimentation et du droit à la santé, et devrait être traité comme tel. 
1. Droit à l’éducation (article 13 du PIDESC) 
33. L’Observation générale n°13
 du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels interprète de façon dynamique les dispositions de l’article 13 du PIDESC, notamment sur les conséquences positives découlant de la réalisation du droit à l’éducation : 
L'éducation est à la fois un droit fondamental en soi et une des clefs de l'exercice des autres droits inhérents à la personne humaine. En tant que droit qui concourt à l'autonomisation de l'individu, l'éducation est le principal outil qui permette à des adultes et à des enfants économiquement et socialement marginalisés de sortir de la pauvreté et de se procurer le moyen de participer pleinement à la vie de leur communauté. L'éducation joue un rôle majeur, qu'il s'agisse de rendre les femmes autonomes, de protéger les enfants contre l'exploitation de leur travail, l'exercice d'un travail dangereux ou l'exploitation sexuelle, de promouvoir les droits de l'homme et la démocratie, de préserver l'environnement ou encore de maîtriser l'accroissement de la population. L'éducation est de plus en plus considérée comme un des meilleurs investissements financiers que les États puissent réaliser. Cependant, son importance ne tient pas uniquement aux conséquences qu'elle a sur le plan pratique. Une tête bien faite, un esprit éclairé et actif capable de vagabonder librement est une des joies et des récompenses de l'existence. (§ 1). 
Taux de scolarité encourageant
34. Dans ses observations conclusives en 2002
, le Comité s’est dit « préoccupé par le fait que l’éducation primaire n’est pas gratuite et que les parents payent des frais d’écolage directs et indirects. » On peut se réjouir que cette recommandation ait été mise en œuvre puisque l’école primaire est désormais gratuite et obligatoire. Cela va aussi dans le sens de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (Objectif 2). Le Bénin possède l’un des taux de scolarité les plus élevés en Afrique. Le taux de scolarité dans le primaire et le secondaire dépasse les 85%, notamment dans les zones urbaines. 
Défis dans l’éducation 
35. Toutefois, l’exonération des frais scolaires ne vaut pas scolarisation systématique des enfants. Même si les ONG viennent en aide aux parents en offrant des fournitures scolaires, il n’en demeure pas moins vrai que la plupart des parents, surtout dans les zones rurales, ne scolarisent pas leurs enfants pour plusieurs raisons liées notamment à la pauvreté. A cet égard le Nord du pays a besoin d’un plan soutenu adapté aux besoins et aux réalités sociales. 
36. Par ailleurs, les effectifs pléthoriques dans les classes, notamment dans le primaire et dans le supérieur, la qualité des infrastructures scolaires, l’insuffisance de personnel enseignant, le manque de matériel didactique, les conditions de travail des enseignants, le déséquilibre entre la politique éducationnelle appliquée dans les zones urbaines et les zones rurales, sans oublier la qualité de l’enseignement et la déperdition scolaire constituent quelques uns des obstacles supplémentaires auxquels le gouvernements devrait s’attaquer.
37. Par ailleurs, si le taux de scolarité reste élevé dans le primaire, il chute dans le secondaire. En effet, entre 2000 et 2006, le taux brut de scolarisation des filles dans le primaire qui est de 85% descend jusqu’à 23% dans le secondaire, selon une enquête del’UNICEF
. 
38. Très souvent au Nord la famille est nombreuse. Les ressources financières étant limitées, les parents préfèrent envoyer les garçons à l’école et laisser les filles à la maison pour s’occuper des plus jeunes de la famille. Le faible taux de scolarisation des filles s’explique notamment par cette situation.
III. Recommandations
Au regard de ce qui précède, Franciscans International formule les recommandations suivantes :
39. Sur le droit à l’alimentation
Le gouvernement béninois devrait :
· Promouvoir un certain équilibre entre les cultures vivrières et les cultures d’exportation, notamment le coton, afin de garantir le droit à l’alimentation ; 
· Réguler le marché des céréales pour que les périodes d’abondance consécutives aux temps de récoltes et les actions spéculatives de certains commerçants n’aggravent les périodes de pénurie à l’approche des saisons de semis ;
· Mener une politique qui tienne compte à la fois des besoins alimentaires nationaux, de la demande des pays frontaliers en produits vivriers, sans négliger l'importance pour la population de pouvoir jouir des retombées positives liées aux activités d'exportation
 ;
· Mettre en place un programme de formation des paysans par les encadreurs sur les techniques agricoles afin de contribuer à améliorer les rendements. Dans cette optique, il serait recommandable de mettre en place un système de location des machines agricoles, à un coût abordable, et géré par les mairies ou autres administrations locales;
· Faire de la promotion et du développement de l'agriculture un chantier prioritaire dans la mise en œuvre du Projet d'Orientation Stratégiques de Développement du Bénin (2006-2011), Le Bénin Emergent. 
40. Sur le droit à la santé 
Les autorités béninoises devraient : 
· Intensifier leurs actions dans le domaine de l’assainissement de l’eau, surtout dans les régions rurales du Nord du pays au regard des problèmes de santé résultant de la mauvaise qualité de l’eau; 
· Développer un programme spécifique visant à couvrir le Nord du Bénin de centres de santé dotés de moyens humains, financiers et matériels adéquats pour répondre aux défis particuliers de la région ;
· Sensibiliser de façon permanente les populations par le biais du personnel de santé et des assistants sociaux dans le cadre de la promotion de la santé communautaire. Pour se faire, la dotation de moyens humains, matériels et financiers supplémentaires en faveur des Programmes IEC/CCC (Information – Education – Communication / Communiquer pour le Changement de Comportement) sur l’ensemble du territoire national serait la bienvenue;
· Mener des campagnes d’éducation sanitaire par rapport aux pratiques et croyances coutumières et traditionnelles dommageables à la santé alimentaire. 
41. Sur le droit à l’éducation
Le gouvernement béninois devrait :
· Doter le système éducatif d’un meilleur service d’orientation scolaire déployé depuis la fin du cycle primaire jusqu’à l’université pour aider les élèves et étudiants à éviter la déperdition scolaire et à effectuer très tôt des choix d’études en fonction de leurs aptitudes ;
· Mettre en place une politique soutenue d’accompagnement de l’éducation de la jeune fille au moyen des campagnes de sensibilisation auprès des familles sur l’importance de l’éducation des filles autant que des garçons;
· Assurer une meilleure répartition de la formation professionnelle sur l’ensemble du territoire et l’encadrement des centres d’apprentissage ; 
· Répondre aux défis tels que la préférence de certains parents à voir leurs enfants s’investir dans l’élevage plutôt que d’aller à l’école, l’éloignement des établissements scolaires, le mauvais état des infrastructures scolaires et les conditions de travail des instituteurs.  
� MARKETS, PRICES, FOOD SITUATION AND PROSPECTS FOR BENIN, NIGER AND NIGERIA Based on a CILSS/FAO/FEWSNET/SIMA/WFP Joint Market Assessment Mission to Benin, Niger and Nigeria, 9 April 2008. 


� Selon le rapport de la FAO, malgré les aléas climatiques, la production globale de céréale en 2007 est estimée à 1.2 millions de tonnes, soit une augmentaion de 14%. 


� E/C.12/2000/4.


� DOCUMENT DE STRATEGIE DE REDUCTION DE LA PAUVRETE DU BENIN (DSRP BENIN 2003-2005)


� E/C.12/BEN/2§ 260. 


� Projet d’Orientation Stratégiques de Développement du Bénin (2006-2011), Le Bénin Emergent. P.13. 


� Rapport 2007 du PNUD, Pour une mondialisation au bénéfice de tous, p. 35. 


� E/C.12/1999/10, 8 décembre 1999. 


� E/C.12/1/Add.78 du 5 juin 2002, § 26. 


� UNICEF Bénin. Voir statistiques disponibles sur �HYPERLINK "http://www.unicef.org/french/infobycountry/benin_statistics.html"�http://www.unicef.org/french/infobycountry/benin_statistics.html� 


� Le protectionnisme a été dommageable aux paysans qui, en raison de l’interdiction de vendre en 2007 leurs tomates aux pays frontaliers, ont connu une perte énorme. La surabondance a entraîné une mévente préjudiciable au pouvoir d’achat des familles et partant à leur capacité à assurer l’autosuffisance alimentaire des foyers.  
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